
Une autre facette de l'avenir du Québec 
Page 3 



Coordination 
Jean-Pierre Paré 
(514-598-2159) 

Rédaction 
Michel Crête 
Guy Ferland 
Louis-Serge Houle 
Thérèse Jean 
Luc Latraverse 
Lucie Laurin 
Jean-Pierre Paré 
Michel Rioux 
Jacqueline Rodrigue 

Collaborations 
Maurice Roy 
Clément Trudel 
Pierre Vadeboncoeur 

Photographe 
Alain Chagnon 

Conception 
graphique 
Jean Gladu 

Infographie 
Jean Gladu 
Caroline Leblanc 
Sophie Marcoux 
Jean-Pien-e Paré 

Caricaturiste 
Garnotte 

Impression 
Les travailleurs et travailleuses 
syndiqués CSN 
de L'Imprimerie L'Éclaireur 
de Beauceville 

Distribution 
L'équipe de distribution CSN 

NOUVELLES CSN est Tmaane officiel de la 
Conlëdci atioii des syndicats nationaux. Publié à 
tous ics quinze jours, il est tiré à 32,000 exem-
plaires et distnbué gratuitement dans les syndi-
cats de la CSN à travers le Québec, à l'aison d'un 
exemplaire par dix membres, en principe. Les 
syndicats locaux ont l'autoi-isation (et notre en-
couragement) d'en reproduire le contenu. Pour 
recevoir des copies supplémentaires : CSN 
adressage, 1601 de Lorimier, Montréal H2K4M5. 

Numéro 
de téléphone 
central: 

598-2121 

RÉDACTION 
514-598-2159 
DISTRIBUTION 
514-598-2233 
NOUVELLES CSN 323 page 2 

La forêt: une autre facette 
de l'avenir du Québec 3 
Il n'y a pas que l'avenir constitutionnel du Québec qui 
fasse l'objet d'importants débats, par les temps qui courent. 
Il y a aussi la question de la relation entre l'industrie 
forestière et l'environnement, qu'elle pollue «par les deux 
bouts». 

La réorganisation du travail: 
prendre les devants 7 
La suite du dossier amorcé dans notre édition précédente, 
avec deux autres expériences vécues récemment, l'une au 
journal Le Réveil, au Saguenay-Lac Saint-Jean, l'autre à 
l'usine Abitibi-Price de Kénogami. 

Drummondville: le syndicat 
réclame la transparence! 10 
Des chiffres pour le moins inquiétants meublent le dossier 
étoffé par le syndicat des employés de soutien sur les 
finances de la Commission scolaire des Chênes. 

La mort du transport 
en commun? 12 
C'est bien là que pourrait conduire, du moins dans certaines 
villes, la réforme Ryan sur la fiscalité municipale. 

Commission Bélanger-Campeau: 
«L'essentiel est atteint» 13 
«La campagne référendaire vient de commencer. Pendant 
les mois qui viennent, il faudra redoubler de vigilance et 
être prêts à affronter tous les arguments», estime le prési-
dent Gérald Larose, au lendemain de la clôture des travaux 
de la Commission. 

Une vie aux rôtisseries 14 
André Lebrun a été embauché chez Saint-Hubert BBQ en 
1960, «en attendant d'avoir un autre emploi». Il y travaille 
encore aujourd'hui, à la succursale de Drummondville. 
Mais il y est syndiqué, maintenant, et ça fait toute la 
différence. 

CHRONIQUES 
D'un autre oeil: 
L'Allemagne fait ses 
classes, 
par Clément trudel 
Regards: 
Un exemple pour 
maintenant, 
par Pierre 
Vadeboncoeur 
Lecture: 
OKA: l'alibi, 
par Michel Rioux 

Musique: 
Walter Boudreau et 
Vilain Pingouin, 
par Michel Crête; 
Oscar Peterson, 
par Louis-Serge Houle 
Billet: 
La vie de château, 
par Michel Rioux 
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LA FORE 

Une autre facette 
de l'avenir 
du Québec 

Par Luc Lat raverse 
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Répartition du territoire forestier productif du Québec 
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On discute beaucoup de 
l'avenir constitutionnel du 
Québec de ce temps-ci, mais 
un autre débat vient de re-
faire surface: c'est celui de la 
relation entre les industries 
forestières et l'environne-
ment. Le gouvernement a re-
lancé récemment la discus-
sion sur un projet de stratégie 
de protection de la forêt. Les 
audiences publiques sur la 
question devraient commen-
cer au cours de l'été. La Fédé-
ration des travailleurs du pa-
pier et de la forêt de la CSN a précédé la relance de ce débat en mettant sur pied un groupe 
de travail sur l'environnement, à son conseil fédéral de novembre dernier. Ce groupe a 
libéré un militant de la fédération, Robert Mercier, biologiste et étudiant en maîtrise 
dans le domaine forestier, que Nouvelles CSiV a rencontré. 
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n dit souvent 
que les indus-
tries forestiè-
res et les usi-
nes de pâtes et 
papiers pol-
luent par les 
«deux bouts», 
en ce sens 
qu'elles rava-
gent le pou-

mon de la terre qu'est la forêt et 
qu'elles sont la plus importante 
source de déchets et rebuts de tou-
tes sortes. Dans quelle mesure cela 
est-il vrai? 

«La forêt est au centre de la 
protection de l'environnement, à 
cause de son double rôle. La nuit, 
l'arbre consomme des bioxides de 
carbone et le jour, il produit de 
l'oxygène. Alors, dans une atmos-
phère de plus en plus polluée par le 
gaz carbonique, le rôle stratégique 
de la forêt est encore plus important. 
On exige de plus en plus de la forêt 
par notre pollution de l'atmosphère 
et par notre consommation des pro-
duits du bois. En même temps, on 
l'affaiblit en ne la protégeant pas ou 
ne la regénérant pas suffisamment. 
Les pluies acides et les nombreux 
autres agents destructeurs lui cau-
sent des torts sérieux. On lui injecte 
des doses dephytocides (herbicides, 
etc..) pour la forcer à produire. C'est 
écrit dans le ciel que bientôt, ça va 

coûter très cher à la société mais 
ceux qui en auront profité seront 
morts. Carie temps biologique de la 
forêt est de l'ordre de cinquante à 
soixante ans. 

«La forêt est aussi un milieu où 
prolifère toute une faune dans un 
écosystème qui fournit d'autres re-
tombées économiques, comme le 
plein air et la chasse. La forêt comme 
végétation a aussi un rôle important 
sur le sol et prévient la désertification 
que connaissent plusieurs régions 
du globe.» 

L'industrie forestière occupe le 
premier rang du secteur manufac-
turier, en termes de production. Au 
Québec, on coupe 31,5 millions de 
mètres cubes de bois par armée, dont 
près de 27 millions en résineux. 

«Les industries de transforma-
tion du bois sont parmi les plus 
polluantes qui soient, à tous les 
égards. Nous nous attaquons donc à 
un des plus importants dossiers re-
latifs à l'environnement et qui est au 
centre de la vie économique du 
Québec, au même titre que l'électri-
cité, peut-être même davantage.» 

Le papier et le recyclage 
«Le papier constitue plus de 

40% des déchets solides de notre 
société de consommation. SilesÉtats 
américains exigent qu 'il y ait 20 % de 
fibres recyclées dans le papier jour-
nal, Une faut pas croire que c'est par 
compassionpourlaforêt québécoise. 
C'est qu 'ils ne savent plus quoi faire 
avec les déchets de papier,gui s'ac-

cumulent. Le recyclage, c'est pas si 
évident ni si simple que certains le 
prétendent. Par surcroît, le recyclage 
du papier veut dire désencrage et les 
procédés de désencrage ont des ef-
fets polluants. Pour chaque cent 
tonnes de pâte recyclée, il reste 20 
tonnes de résidus dont certains sont 
très toxiques. Si on considère que les 
normes américaines vont exiger 20 % 
de pâte recyclée, cela ajoutera 
236,000 tonnes de résidus à ceux 
déjà existants. 

La toxicité 
« Or, justement, la toxicité des 

rebuts de l'industrie papetière était 
peu prise en considération jusqu'à 
récemment, poursuit Robert Mercier. 
La population et les travailleurs atta-
chent de plus en plus d'importance à 
ce problème et avec raison. Par 
exemple, tous les procédés de fabri-
cation de la pâte (mécanique, chimi-
que, kraft ou mélange de ces deux) et 
particulièrement l'étape du 
blanchiment au chlore, ont pour effet 
de produire des organochlorés. Ces 
produits composés seraient au 
nombre de 1,000 mais on en connaît 
présentement à peine 300. À elles 
seules, les familles des dioxines et 
desfuranes comptent 210 composés. 
C'est la pointe de l'iceberg. On sait 
que ces produits sont hautement 
toxiques, même en quantité infime. 
Ils sont sources de cancers et de 
changements génétiques. Ils sont 
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très persistants dans la nature et 
bioaccumulables. On estime que la 
demi-vie de ces composés est de 7 
ans dans les organismes vivants et 
dans la nature. On en a décou vert qui 
avaient proliféré, il y a quarante ans. 
Sur 100 molécules de dioxines libé-
rées dans la nature il en reste 50 
après 7 ans, 25 après 14 ans et ainsi 
de suite. 

«Même avec les normes que le 
gouvernement fédéral veut imposer, 
en 1993, pour restreindre leur pro-
duction, dans les 9 usines qui utili-
sent le chlore au Québec, il s'en re-
jettera 11,077 kg par jour. » 

Les copeaux 
Les usines de pâte et papier 

utilisent de plus en plus de copeaux 
de bois provenant des scieries comme 
matière première. Cela a d'ailleurs 
exercé une énorme pression écono-
mique sur ces dernières puisque les 
papetières ont fait baisser les prix 
des copeaux qui constituent une part 
importante des revenus des scieries. 
Est-ce que cela n'évite pas de couper 
des arbres? 

«Évidemment, c'est une utili-
sation additionnelle de la production 
forestière. Toutefois, l'utilisation des 
copeaux fait souvent appel à un pro-
duit, le pentachlorophénol, qui pro-
duit lui aussi des dioxines et des 
furanesn, rappelle Robert Mercier. 

Qu'advient-il des rebuts? 
Les 58 usines de pâtes et pa-

piers du Québec ont produit 1,600,000 
tonnes de déchets en 1989. On éva-
lue que les normes concernant les 
déversements de matières polluantes 
dans les cours d'eau, qui seront pro-
chainement imposées par les gou-
vernements, vont ajouter 200,000 
tormes à ce total. Plus les 230,000 
tonnes qu'entraîneraient les normes 
américaines sur notre exportation de 
papier journal recyclé. Où est-ce que 
cela va? 

«Jï existe présentement 30 si-
tes d'enfouissement des déchets de 
fabriques de pâtes et papiers au 
Québec, la plupart sur les terrains 
des usines. Cet enfouissement pose 
le problème du lessivage parla pluie 
et la contamination des sols et des 
eaux souterraines. 

<(I1 faudra faire d'immenses 
progrès pour recycler à l'interne ces 
résidus. Les politiques préconisées 
parle ministère de l'Environnement 
du Québec visent surtout à retirer les 
rejets dans les cours d'eau. Mais c'est 
en quelque sorte un transfert de la 
pollution de l'eau vers la pollution 
atmosphérique par la combustion des 
résidus ou du sol par l'enfouisse-
ment», explique Robert Mercier. 

La pollution de l'eau 
Les papetières rejettent dans 

l'eau une charge poUuante de ma-
tières organiques équivalente à ceUe 
rejetée par une population de 17 
millions de personnes, soit trois fois 
ceUe du Québec. 

«Le volume des matières en 
suspension (MES) dans l'eau reje-
tées par les papetières était de 580 
tonnes par jour, en 1979. Le gouver-
nement avait fixé l'objectif de les 
réduire à 230 tonnes par jour en 1983. 
En 1984 elles demeuraient à 300 ton-
nes par jour. Or, la norme définie est 
40 fois supérieure à celle qui existe 
en Suède. Ces MES transportent des 
matières toxiques et leur interaction 
avec d'autres produits qui sont re-
jetés dans l'eau peuvent faire 
d'épouvantables cocktails dont il de-
meure encore très difficile de prévoir 
ou de mesurer les effets futurs. 

«Par contre, il existe une autre 
forme de mesure de la pollution 
aquatique, c'est la demande biochi-
mique en oxygène. C'est la quantité 
d'oxygène dissoute dont les micro-
organismes ont besoin pour dégra-
der les matières présentes dans les 
eaux usées. Cette mesure est passée 
de 1,380 tonnes par jour en 1980 à 
920 tonnes par jour en 1984, alors 
que le gouvernement avait fixé un 
objectif de 235 tonnes par jour. Il 
faudrait des installations de traite-
ment secondaire que les compagnies 
sont peu empressées de construire 
puisqu'elles coûtent $1,5 milliards. 

«Mais nous n'avons pas le choix 
de procéder à l'assainissement de 
notre production de pâtes et papiers 
car avec l'ouverture des marchés 
mondiaux, on trouve une clientèle 
beaucoup plus exigeante. Un indus-
triel allemand qui est un gros client 
de la pâte canadienne est venu dire 
aux papetières, lors de leur dernier 
congrès: "plus de chlore, sinon plus 
de marché. "' 
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Des produits dangereux 
pour la santé 

Y a-t-il des produits dérivés du 
bois qui sont dangereux pour la 
santé? 

«C'est un aspect de notre re-
cherche qu'il faut compléter mais 
nous savons déjà que certains pro-
duits comme les filtres à café peu-
vent content des matières toxiques, » 
répond Robert Mercier. 

La protection de la forêt 
Le défi de la protection de la 

forêt est à la grandeur du Québec ou 
presque. En effet, la forêt occupe les 
trois quarts du territoire québécois. 
Il faut en soustraire les étendues 
d'eau qui couvrent 26% du territoire 
et les 14% de terrains forestiers non 
accessibles ou improductifs. Il reste 
quand même 735,000 km2 de su-
perficie à protéger et à exploiter. 

Les épinettes, principalement 
l'épinette noire, comptent pour 45% 
du volume marchand brut de la forêt 
et le sapin pour 15%. Mais c'est une 
forêt diversifiée qui possède 50 es-
pèces différentes d'arbres indigènes. 

Le territoire forestier est 
principalement occupé par les com-
pagnies qui l'exploitent en vertu de 
contrats d'approvisionnement et 
d'aménagement signés avec le gou-
vernement qui couvrent une période 
de 25 ans et comportent des objectifs 
précis à atteindre. 

Régération 
Depuis 1974, des efforts crois-

sants de régénération de la forêt ont 
été effectués, de sorte que selon le 
ministère de l'Énergie et des Res-
sources, le pourcentage du territoire 
faisant l'objet de ces interventions 
sylvicoles est passé de 7% annuelle-
ment à 20%. Ces interventions ont 
été accentuées en raison des ravages 
causés par les insectes nuisibles, 
principalement la tordeuse de bour-
geons de l'épinette qui a dévasté les 
sapinières. À la fin des années 70, la 
demande de matière ligneuse s'an-
nonçait plus forte que ce que la forêt 
aurait pu rendre disponible. 

«Des interventions massives 
ont visé ce fléau et l'arme chimique a 
été écartée pour laisser place à la 
lutte biologique, grâce à l'utilisation 
d'une bactérie qui existe dans le 
corps humain et qui a été modifiée 
génétiquement de sorte qu'elle se 
cristalise dans le système digestif de 
la tordeuse et provoque sa mort. 

Il y a plusieurs formes de coupe du bols en forêt. Le MERQ en dénombre 
une douzaine. La méthode de coupe doit s'adapter à la forêt, au type de 
site et aux espèces concernées, compte tenu de la mécanisation poussée 
des opérations forestières. 

«La lutte biologique contre la 
tordeuse a été importante, mais il 
faut plus que cela pour en venir à 
bout car un taux de reproduction de 
seulement 2% est suffisant pour 
maintenir la population à son niveau 
actuel. Or, la réussite de l'utilisation 
de la bactérie ne touche que 70% de 
la population.» 

La coupe du bois 
«La protection de la forêt de-

meure une enjeu stratégique que 
nous devons relever. Il faut adapter 
les compagnies à la forêt et non l'in-
verse, comme ce fut longtemps le 
cas, poursuit Robert Mercier. Par 
exemple: il y a une tendance à dé-
velopper et reboiser avec une espèce 
unique, ce qui risque d'avoir des 
conséquences sur l'écosystème. Il 
faut notamment se pencher sur les 
colonies de peupliers faux tremble et 
d'autres peuplements. La FTPF s'est 
prononcée contre les coupes à blanc, 
pour la restriction du recours aux 
produits chimiques et en faveur du 
reboisement. 

uLa mécanisation de la coupe a 

complètement bouleversé la straté-
gie en forêt. Une débusqueuse peut 
abattre 5,000 arbres par jour et on 
travaille de jour comme de nuit pour 
rentabiliser l'opération. II existe plu-
sieurs types de coupe et il faut 
aménager la forêt comme un jardin 
avec l'invasion des véhicules. Mais 
nous constatons que nous connais-
sons encore mal la forêt et qu'il y de 
la recherche à faire. Les cônes 
d'épinettes noires, par exemple, 
peuvent endurer une température 
de 800 degrés et encore germer. Il 
fautunfeu de forêt pour que l'épinette 
note se reproduise, car son seul autre 
mode de reproduction est par ses 
branches inférieures qui entrent dans 
le sol et prennent racine pour produte 
un nouveau plan. Par ailleurs, on a 
trouvé des graines de cerisier qui ont 
germé après avoir été 300 ans dans 
le soi C'est donc dire que nous con-
naissons encore très mal le Québec 
qui est en somme une immense fo-
rêt», conclut notre expert. 
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Les nouvelles formes 
d'organisation du tra-
vail, qui se répandent 
dans la foulée des nou-
velles technologies, sont 
évidemment une façon 
pour les entreprises de 
maintenir leur position 
concurrentielle sur un 
marché qui se 
mondialise rapidement. 
Mais les syndicats 
peuvent-ils prendre les 
devants et proposer eux-
mêmes des façons de 
réorganiser le travail de 
façon plus efficace, afin 
de maintenir leurs 
emplois? Oui, ont jugé 
les employé-es du 
journal Le Réveil, à 
Jonquière, qui poussent 
dans le dos de leur 
employeur pour informa-
tiser la production. Et 
lorsque les syndicats 
sont placés devant 
l'ultimatum d'une 
fermeture à moins de 
consentir à une 
réorganisation radicale 
du travail, peuvent-ils 
retourner la situation à 
l'avantage de leurs 
membres? Oui, comme 
le démontre l'expérience 
des travailleurs de 
l'usine Abitibi-Price, à 
Kénogami. 

La réorganisation du travail 

Prendre les devants 
Par G u y F e r l a n d 

Développer une autre vision 
de notre milieu de travail: 

l'exemple du journal Le Réveil 
«...jamais, au grand jamais, nous ne 

voulons entendre dire à nouveau que les 
syndiqués sont des fonctionnaires assis 
sur la convention collective qui n'ont 
aucune vision de l'entreprise.» 

Ce cri du coeur apparaît en conclusion 
d'une impressionnante étude effectuée 
par le Syndicat des travailleurs des Edi-
tions du Réveil, qui a analysé dans le 
moindre détail le fonctionnement de 
l'entreprise, et proposé des solutions à 
divers problèmes qui menacent la posi-
tion concurrentielle de cet hebdomadaire 

qui dessert les villes de Jonquière, 
Chicoutimi et La Baie. Journalistes, pho-
tographes, graphistes, pressiers et em-
ployées de bureau ont voulu, par ce moyen, 
«développer une vision d'avenir» de leur 
journal, «faire en sorte que cette entre-
prise, qui constitue leur gagne-pain, puisse 
se maintenir en première position tout en 
s'améliorant». 

Piqués au vif par les allégations de 
leur employeur voulant qu'ils soient « assis 
sur leur convention collective», ils ont fait 
la démonstration du contraire en produi-

Le graphiste Claude Simard, du journal Le 
Réveil, attend avec impatience l'arrivée pro-

chaine des ordinateurs qui lui permettront de 
réaliser ses maquettes sur écran, et de produire 
des épreuves rapidement. Il y a 30 ans, quand le 

montage sur papier a déclassé le montage au 
plomb, c'était un immense progrès technologi-
que. Mais aujourd'hui, ce procédé a plutôt l'air 
préhistorique, et aucune imprimerie ne préten-

drait soutenir la concurrence de cette façon. 



Par contre, au département de la composition, l'informatisation est achevée. 

sant ce qu'ils ont appelé avec humour le 
«rapport médical» de l'entreprise. Adopté 
à l'unanimité par l'assemblée syndicale, 
ce rapport a ébranlé les certitudes tran-
quilles des gestionnaires, jusqu'au siège 
social montréalais de Québécor, dont les 
Éditions du Réveil sont une filiale. 

Par ce moyen, les employé-es ont 
montré que le progrès de l'entreprise leur 
tient à coeur non seulement pour assurer 
leur gagne-pain, mais aussi pour le plaisir 
de faire un journal qui colle aux préoccu-
pations du milieu, un journal qu'on ne met 
pas à la poubelle avant même de l'ouvrir. 
Bien plus, en s'appuyant sur leur con-
naissance approfondie de toutes les éta-
pes de la fabrication du journal et du 
milieu social dans lequel il s'insère, ils ont 
montré que le progrès de l'entreprise passe 
à la fois par la modernisation technologi-
que et par l'amélioration de la qualité du 
produit. 

Prendre le virage 
Le «rapport médical» propose à 

l'employeur de «prendre le virage de la 
concertation» pour «faire avancer la cause 
commune», soit la publication d'un jour-
nal de qualité, compétitif et rentable. Il 
examine longuement le contenu du jour-
nal et propose des correctifs destinés à 
maintenir sa position concurrentielle par 
rapport aux autres médias. Il identifie 
plusieurs blocages improductifs dans 
l'organisation du travail, et démontre 
l'urgence d'informatiser l'ensemble de la 
production pour éviter «une fermeture 
certaine d'ici une dizaine d'années». Et 
pour éviter des erreurs coûteuses qui se 
sont produites ailleurs, il insiste pour que 
les changements technologiques se fas-
sent de façon civilisée, en impliquant le 
personnel dans la planification des sys-
tèmes et dans la formation requise pour 
les rendre opérationnels. 

Cet exemple indique qu'un syndicat 

peut même accélérer le changement 
lorsque la survie de l'entreprise en dépend, 
à condition d'avoir une connaissance in-
time de son fonctionnement et de son 
marché; une connaissance permettant de 
questionner la gestion sur son propre 
terrain. C'est une nouvelle exigence du 
rapport de force, dans les conditions 
d'aujourd'hui. 

La résistance des cadres 
Michel Simard, un des auteurs du 

«rapport médical», explique qu'il a d'abord 
fallu mener les débats à l'intérieur du 
syndicat, pour prendre conscience qu'il 
«fallait réclamer les changements tech-
nologiques» au lieu de les attendre de 
façon passive, et qu'il valait mieux faire 
face immédiatement aux conséquences 
d'une réorganisation, y compris quelques 
mises à pied, afin d'éviter une fermeture 
certaine dans dix ans. Mais après que ce 
pas eût été franchi, le «rapport médical» a 
unanimisé tout le monde. 

La difficulté par la suite, ça été la 
résistance des cadres, qui se sont sentis 
menacés par l'initiative du syndicat, et 
qui dans un premier temps, ont cherché à 
la ridiculiser. Mais à leur tour, ils ont 
cheminé vers le changement. Certaines 
recommandations du «rapport médical» 
sont déjà appliquées, et on croit que 
l'informatisation du journal sera achevée 
dans le courant de 1991. 

«Majs ils nous disent toujours que ça 
ne dépend pas de notre rapport, précise 
Michel Simard. Ça ne fait rien. C'est pas le 
crédit qu 'on cherche, c'est le changement. 
On s'intéresse à la vie de l'entreprise et à 
son avenir, mais on ne veut pas faire la 
gestion à leur place. Ce qu 'on veut, c'est 
donner notre avis et être considérés.» 
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